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 SUIVI DE L’ÉVOLUTION DES PRATIQUES
La collectivité Maître d’Ouvrage s’engage à tenir à jour les indicateurs d’évolution et à les 
tenir à disposition des partenaires techniques et fi nanciers.

Le cahier de suivi annuel devra être rempli au plus tard pour la mi-janvier de l’année sui-
vante, sachant qu’il est conseillé de le remplir au fi l du temps pour ne rien omettre.

Chaque niveau atteint donnera lieu à un bilan d’étape en fi n d’année. Une visite  avec 
le ou les agents en charge de l’entretien des espaces verts (désherbage), l’élu et le ou les 
encadrant(s) pourra venir compléter l’appréciation de l’évolution des pratiques. Si des 
points de la Charte ne sont pas complètement respectés, des observations et conseils 
d’amélioration pourront être apportés par les partenaires. Des objectifs de réalisation 
seront alors proposés en concertation avec la collectivité afi n d’atteindre le niveau corres-
pondant de la Charte.

Les partenaires se réservent la possibilité de mener un audit afi n d’évaluer le respect de la 
Charte. Le résultat de cet audit pourra donner lieu à une habilitation. Celle-ci sera éven-
tuellement publiée dans la presse.

CHARTE D’ENTRETIEN DES ESPACES PUBLICS

ENGAGEMENTS 
Je soussigné(e) :  .............................................................................................................................................................................................................

Agissant en qualité de (maire, président) :  ............................................................................................................................

de (collectivité) :  ...........................................................................................................................................................................................................

Adresse :  ..................................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................................................................

1   déclare avoir pris connaissance des diff érents niveaux de la Charte,

2   
 m’engage à faire évoluer progressivement les pratiques d’entretien des espaces publics 
de ma collectivité,

3  
  m’engage à ce que ma collectivité respecte les conditions du niveau    

   dans les    ans qui suivent l’année de la signature de la Charte (au minimum 
le niveau 3 dans les 3 ans),

4    
m’engage à tenir à disposition des partenaires, le cahier de suivi annuel durant au moins 
les 3 premières années,

5   
 m’engage à maintenir à jour les pratiques d’entretien des espaces publics au fi l des évo-
lutions réglementaires,

6   
 m’engage à agir au mieux, afi n de tendre vers ou d’atteindre le niveau 5 dans les 5 ans qui 
suivent l’année de la signature de la Charte,

7    
accepte de recevoir la visite de l’un des partenaires ou d’un prestataire venant eff ectuer 
un audit relatif à cette Charte,

8   accepte que mon nom et celui de ma collectivité soient mentionnés dans la presse,

9   sollicite l’habilitation à cette Charte.

Fait à  .............................................................................................  le,  .......................................................................................

 Si un groupement de collectivités est porteur,

 Nom :  .....................................................................................................................

Le Maire Le Président
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Exemplaire à retourner complété et signé à la Direction de l’Environnement,  
Conseil Régional de Picardie




